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BASCOL association sans but lucratif 
 

Statuts 
 
Chapitre I : Dénomination, siège, objet social  
 
Article 1 :   
Le siège du « Basketball Corporatif Luxembourgeois » (ci-après « BASCOL ») se trouve au 
siège fédéral de la Fédération Luxembourgeoise de Basketball (ci-après « FLBB »), qui a son 
siège à L-8009 Strassen, 3, route d’Arlon.   
 
Le BASCOL a pour objet la promotion du sport de basketball corporatif au Grand-Duché de 
Luxembourg. 
 
Il permet de créer et d’entretenir des relations amicales entre ses membres, de maintenir et de 
promouvoir le fairplay dans la pratique sportive. 
 
Pour tout ce qui n’est pas prévu dans les présents Statuts, il est renvoyé aux dispositions de la 
Loi du 21 avril 1928 sur les associations et les fondations sans but lucratif (ci-après « la Loi ») 
ainsi qu’aux Statuts et Règlement de la FLBB. 
 
 
Chapitre II : Constitution 
 
Article 2 :  
Tout club qui en fait la demande peut être admis comme membre du BASCOL. Il doit 
s’engager à observer les Statuts et Règlement de la FLBB, ainsi que les présents Statuts 
BASCOL, à payer les cotisations annuelles et les droits d’inscription aux compétitions. 
 
Les clubs admis composent les membres de l’association sans but lucratif BASCOL. Les 
membres sont les associés au sens de la Loi du 21 avril 1928 sur les associations et les 
fondations sans but lucratif. 
 
Les clubs s’interdisent la poursuite de tout but lucratif. 
 
Le nombre de clubs est illimité, il ne peut cependant être inférieur à trois. 
 
La liste des membres est annexée aux présents Statuts. 
 
Sur simple demande écrite à adresser au Comité BASCOL, le club peut demander de se retirer 
de l’association BASCOL. 
 
 
Chapitre III : Organes  
 
Article 3 : 
 Les organes du BASCOL sont l’Assemblée Générale et le Conseil d’administration, ci-après 
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dénommé „Comité BASCOL“.  
 
La composition et les attributions de l’Assemblée Générale et du Comité BASCOL sont 
fixées par les présents Statuts. 
 
Sur proposition d’un club ou du comité BASCOL, l’Assemblée Générale peut nommer en tant 
que président d’honneur tout ancien président ayant rendu des services considérables au 
BASCOL et ayant fait preuve d’un mérite exceptionnel. Un président d’honneur ne peut pas 
être membre du comité BASCOL. 
 
 
Chapitre IV : Assemblées Générales 
 
Article 4 :  
L’Assemblée Générale ordinaire a lieu tous les ans au plus tard 1 mois avant l’assemblée 
générale de la FLBB. Une Assemblée Générale extraordinaire peut être convoquée quand le 
Comité BASCOL le juge nécessaire ou lorsqu’un cinquième des clubs affiliés l’exige. 
 
Article 5 :  
Les clubs ainsi que la FLBB sont avisés de la date et du lieu de l’Assemblée Générale 2 
semaines à l’avance par écrit (y compris le courrier électronique). Les candidatures signées 
par les intéressés ainsi que les propositions concernant l’ordre du jour, accompagnées d’un 
exposé des motifs succinct sont à adresser par les clubs au secrétariat du BASCOL par lettre 
recommandée au moins 5 jours ouvrables avant l’Assemblée Générale. 
 
Article 6 :  
Le Comité BASCOL examine les candidatures quant à leur recevabilité. Lorsqu’une 
candidature est refusée, le refus est soumis avec sa motivation au Comité Central de la FLBB 
pour homologation. 
 
Article 7 :  
Le comité FLBB peut refuser d’inclure à l’Ordre du Jour de l’Assemblée Générale toute 
proposition qui irait à l’encontre des intérêts du basketball. Lors de l’Assemblée Générale, le 
Comité BASCOL informe les clubs d’une éventuelle opposition de la part de la FLBB.   
 
Article 8 :  
Sont envoyés aux clubs ainsi qu’à la FLBB avec la convocation au moins 2 semaines avant 
l’Assemblée Générale : 
 

a) l’ordre du jour ainsi que  
b) le rapport de l’assemblée générale précédente 

 
Le rapport d’activité et financier est mis à disposition lors de l’Assemblée Générale. 
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Article 9 :  
La présence à l’Assemblée Générale est obligatoire pour : 
 - les membres du Comité BASCOL - les vérificateurs de comptes - au moins un délégué par club 
 
Les absences de clubs non-motivées et inexcusées sont passibles d’une amende fixée par le 
Comité BASCOL et précisées dans le document Cotisation et Amendes. 
 
Article 10 :  
Sont autorisés à participer à l’Assemblée Générale et à exprimer leur vote, les délégués des 
clubs BASCOL nantis d’une procuration dûment remplie et signée par le président et le 
secrétaire du club. 
 
Chaque club dispose d’une voix sous réserve que le club a satisfait à ses obligations 
financières. Tout club peut se faire représenter à l’Assemblée Générale par un autre club en 
lui conférant une procuration correspondante.  
 
Les résolutions sont prises à la majorité des voix des membres présents, sauf dans les cas où il 
en est prévu autrement par les présents Statuts ou la Loi. 
 
Toute décision concernant les modifications aux statuts doit faire l’objet d’une approbation 
par une assemblée générale des clubs BASCOL et réunir 2/3 des voix présentes ou 
représentées. A défaut les dispositions de la Loi du 21 avril 1928 sur les associations et les 
fondations sans but lucratif sont applicables. 
 
Article 11 :  
Les contre-propositions aux points portés à l’ordre du jour sont à adresser au secrétariat du 
BASCOL au moins 5 jours ouvrables avant l’Assemblée Générale. Les propositions du 
Comité BASCOL sont traitées en priorité. 
 
Article 12 :  
L’ordre du jour d’une Assemblée Générale ordinaire doit obligatoirement contenir les points 
suivants : 
 

1) Appel des délégués et contrôle des procurations 
2) Rapport annuel du Comité BASCOL 
3) Rapport de caisse 
4) Rapport des vérificateurs de comptes 
5) Fixation des avances, cotisations, droits d’inscription et d’affiliation 
6) le cas échéant, propositions de modification aux Statuts 
7) Approbation des rapports présentés 
8) Elections des membres du comité et des vérificateurs de comptes 
9) Interpellations  
10) 2me appel des délégués 
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Article 13 :  
L’Assemblée Générale, sur proposition des clubs, élit 2 vérificateurs de comptes pour un 
mandat de deux ans. Ceux-ci ne peuvent faire partie du Comité BASCOL. 
 
 
Chapitre IV : Comité BASCOL   
Article 14 :  
L’association sans but lucratif est administrée par le Comité BASCOL, élu par l’Assemblée 
Générale. La durée du mandat de membre du Comité BASCOL est d’une année. Les membres 
du Comité BASCOL sont rééligibles. 
 
Le Comité BASCOL se compose des membres suivants : 
 

1. d’un président ; 
2. d’un secrétaire ; 
3. d’un trésorier (caissier) ; 
4. d’au moins 2 membres. 

 
Le Comité BASCOL ne peut comporter plus de 3 licenciés auprès d’un même club. 
 
Article 15 :  
Le Comité BASCOL dispose des pouvoirs pour accomplir les actes nécessaires ou utiles pour 
l’administration et la gestion des affaires de l’association sans but lucratif BASCOL et pour la 
réalisation de l’objet de celle-ci. 
 
Le Comité BASCOL représente l’association sans but lucratif BASCOL dans tous les actes 
judiciaires et extrajudiciaires. 
 
Tout ce qui n’est pas expressément réservé par le présent règlement ou par la Loi à 
l’Assemblée Générale, respectivement à la FLBB, est de la compétence du Comité BASCOL. 
 
Les compétences du Comité BASCOL comprennent e.a. : 
 - l’administration générale de l’association sans but lucratif BASCOL et la gestion 

des comptes, - l’établissement du budget, - l’instruction des dossiers d’affiliation de nouveaux associés, - la gestion des licences, - la surveillances du contrôle médical des joueurs, - l’organisation des championnats et de la Coupe BASCOL (y inclus l’adoption du 
calendrier des compétitions et la fixation des matches), - les décisions nécessaires ou utiles pour la bonne application des présents Statuts. 

 
Article 16 :  
Le Comité BASCOL est en nombre si la majorité de ses membres est présente. 
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Le président dirige les travaux du Comité BASCOL. En cas d’empêchement il sera remplacé 
par le secrétaire, et en leur absence par le membre le plus ancien en rang. Les travaux et les 
délibérations du Comité BASCOL sont confidentiels, sauf décision contraire par le Comité 
BASCOL. 
 
Les décisions sont prises à la majorité absolue des membres présents. En cas de partage des 
voix, celle du président dirigeant la séance est décisive. 
 
Le vote secret est obligatoire pour toute question concernant des personnes. 
 
Un membre qui est absent sans excuse à trois séances consécutives ou à cinq séances non-
consécutives est considéré de droit comme démissionnaire. 
 
Article 17 : 
 Une personne ne peut prendre part ni aux délibérations, ni au vote du Comité BASCOL qui 
décide d'une affaire litigieuse dans laquelle son club ou lui-même, un parent ou allié est mis 
en cause. Elle doit informer dans ce cas le Comité BASCOL de l’existence du conflit 
d’intérêts et du respect des modalités du présent article qui doit être mentionné dans le procès-
verbal de la réunion. 
 
Article 18 : 
 Les décisions prises lors des réunions du Comité BASCOL sont consignées sous forme de 
procès-verbaux et sont obligatoires pour tous les Membres et Licenciés. 
 
Article 19 :  
L’association sans but lucratif BASCOL est engagée vis-à-vis des tiers par la signature 
conjointe du président du Comité BASCOL et de son secrétaire, respectivement par la 
signature conjointe d’un des deux avec un autre membre du Comité BASCOL. 
 
 
Chapitre V : Finances 
 
Article 20 :  
Les opérations financières sont effectuées par le trésorier BASCOL sous la surveillance du 
Comité BASCOL. La gestion financière du trésorier est contrôlée par deux vérificateurs des 
comptes qui sont nommés annuellement par l’Assemblée Générale. Ils ne peuvent pas être 
membre du Comité BASCOL. Le bilan devra être remis aux vérificateurs en temps utile, et 
leur rapport devra être présenté lors de l’Assemblée Générale. 
 
Article 21 :   
Après le championnat le trésorier dresse pour chaque club un relevé de compte et établit une 
facture comprenant tous les frais, droits, cotisations, amendes, etc. à payer. Le versement des 
clubs doit s’effectuer sur le compte indiqué sur la facture dans les trente jours suivant la 
présentation de la facture. 
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Article 22 :  
La facturation sera établie en fin de chaque saison. 
 
Article 23 :  
L’exercice financier correspond à l’année sociale. 
 
Article 24 :  
La cotisation annuelle due par le club est fixée par le Comité BASCOL et précisé dans le 
document Cotisation et Amendes. 
 
Article 25 :  
Le Prix des licences BASCOL est fixé par le Comité du BASCOL et est précisé dans le 
document Cotisation et Amendes. 
 
 
Chapitre VI : Transfert 
 
Article 26 :  
Un joueur qui souhaite changer de club doit avant le début du championnat soumettre sa 
demande de transfert par écrit au Comité BASCOL. 
 
Un transfert pendant un championnat n’est pas autorisé. 
 
 
Chapitre VII : Compétition  
Article 27 :  
Pour l’obtention d’une licence BASCOL les pièces suivantes sont requises : 
 - une demande en obtention d’une licence BASCOL signé par un responsable du 

club - un certificat médico-sportif - un certificat de l’employeur 
 Un joueur ne peut participer aux compétitions organisées par le BASCOL que si ce joueur 
dispose d’une licence lui attribuée par le BASCOL. 
 
Article 28 :  
Le Comité BASCOL est chargé d’organiser annuellement les compétitions suivantes pour les 
clubs adhérents : 
 

a) Championnat 
b) Coupe BASCOL 
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Article 29 :  
Chaque club BASCOL qui organise une coupe ou un match officiel est obligé d’en aviser le 
Comité BASCOL dans un délai de 8 jours francs. 
 
Article 30 :  
Ces compétitions se déroulent selon les Lois du Jeu de la FIBA et le Règlement de la FLBB. 
Hormis les particularités spécifiées dans le présent Règlement et la Convention FLBB-
BASCOL, les Statuts et Règlements fédéraux sont applicables. 
 
En cas d'infraction aux présents Statuts, respectivement aux Statuts et Règlement de la FLBB, 
les joueurs et/ou les Clubs sont justiciables des tribunaux de la FLBB.  
 
Par ailleurs, le non-respect d’une des obligations de nature administrative incombant par le 
présent Statuts aux joueurs et/ou aux clubs peut être sanctionné par le Comité BASCOL en 
conformité avec les peines prévues aux Statuts, respectivement retenues lors d’une Assemblée 
Générale. 
 
Article 31 :  
Chaque club peut inscrire plusieurs équipes au championnat. 
Chaque club peut uniquement inscrire une seule équipe à la Coupe BASCOL.  
 
Article 32 : 
 Avant le début d’un championnat, chaque club doit indiquer au Comité BASCOL : 
 

- l’identité des employeurs représentés par ce club ; 
- l’identité des joueurs de ce club ainsi que l’employeur respectif. 

 Seuls les joueurs employés auprès d’un des employeurs représentés par le club et transmis 
avant le championnat au Comité BASCOL sont autorisés à participer au championnat et à la 
Coupe BASCOL. 
 
Article 33 :  
Le Comité BASCOL est seul compétent pour l’élaboration du calendrier des matches 
officiels. Aucun recours contre ces décisions n’est possible.  
 
Article 34 :  
Lors d’un match de championnat la participation de joueurs licenciés auprès de la FLBB est 
limitée comme suit : 
  sont admis au maximum 2 joueurs masculins licenciés auprès d’une fédération 

nationale de basketball n’ayant pas encore atteint l’âge de 33 ans à la date du match   sont admis au maximum 2 joueurs féminins licenciées auprès d’une fédération 
nationale de basketball n’ayant pas encore atteint l’âge de 33 ans à la date du match 
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Article 35 :  
Aucun joueur (ni masculin ni féminin) licencié auprès d’une fédération nationale de 
basketball n’ayant pas encore atteint l’âge de 33 ans au moment du déroulement de la Coupe 
BASCOL n’est admis à participer à la Coupe BASCOL. 
 
Article 36 : 
 Au cas où un joueur est licencié auprès d’une fédération nationale de basketball, celui-ci n’est 
aux fins des présents statuts plus considéré comme disposant d’une licence, si ce joueur 
répond aux conditions suivantes : 
 - le joueur n’a joué aucun match en championnat  

et - le joueur informe son club, la fédération nationale de basketball auprès de laquelle 
il est licencié et le Comité BASCOL de sa demande en annulation de sa licence 
FLBB et de sa décision de ne plus vouloir jouer en championnat FLBB.  

 
Article 37 :  
Lors d’un match, chaque club doit mettre à disposition un officiel de table, soit pour le 
chronométrage, soit pour la feuille de match. 
 
Il revient au club à domicile de régler les honoraires des arbitres et de mettre à disposition au 
club adverse et aux arbitres de l’eau potable ainsi que le matériel indispensable au bon 
déroulement du match (e.a. feuilles de match, chrono, balles, flèches). 
 
Article 38 :   
Les amendes relatives aux fautes techniques sont fixées par le Comité BASCOL et sont 
précisées dans le document Cotisation et Amendes. 
 
Article 39 :   
En début du championnat, chaque club disposant de plusieurs équipes doit nommer 5 joueurs 
qui participeront exclusivement au championnat de l’équipe la mieux classée et devront 
régulièrement jouer. 
  
Article 40 :  
Au cas où un club dispose de plusieurs équipes dans le championnat, ce club ne peut être 
représenté dans la première division du championnat que par une seule équipe. 
 
Au cas où une équipe d’un club disposant de plusieurs équipes dans le championnat figure 
dans la première division du championnat et n’est pas reléguée en fin de championnat, une 
deuxième équipe de ce club ne peut pas monter dans la première division. Dans cette 
hypothèse, l’équipe ayant terminé en deuxième place de la deuxième division monte en 
première division.  
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Article 41 : Inscriptions - Dispositions administratives  
Les clubs BASCOL doivent faire parvenir au Comité BASCOL au plus tard pour le 15 juillet 
de chaque année : 
 

a) le nombre d’équipes qu’ils engagent 
b) l’emplacement de leur terrain (moyen d’accès, etc.) 
c) les couleurs sous lesquelles ils jouent 
d) les noms des responsables  du club (président et secrétaire) 
e) leur inscription pour le championnat 

 
Article 42 : Terrain  
Le club est responsable du terrain (salle) qu’il utilise comme s’il en était le propriétaire. 
 
Article 43 : Organisation et durée des matches  
Les matches du Championnat ainsi que les matches organisés par les clubs sont organisés et 
disputés suivant les règlements de la FLBB.  
 
Les matches de la Coupe BASCOL sont organisés et disputés suivant les règlements édictés 
par le Comité BASCOL. 
 Nonobstant d’éventuelles dispositions contradictoires dans les règlements de la FLBB : 
 - aucune distinction quant à la nationalité des joueurs n’est faite  

et  - aucune limitation quant au nombre de joueurs luxembourgeois ou non-
luxembourgeois n’est faite.  

 Chaque club est admis à faire participer un nombre illimité de joueurs non-luxembourgeois en 
Championnat et/ou en Coupe BASCOL, pour autant que les joueurs répondent aux conditions 
nécessaires pour l’obtention d’une licence BASCOL telles qu’énoncées aux présents Statuts. 
 Toute violation des présents Statuts, respectivement des règlements de la FLBB, est à 
soumettre au Comité BASCOL, qui, le cas échéant et à sa discrétion, en fait un rapport aux 
organes compétents de la FLBB. 
 
Article 44 : Remise officielle des matches   
Toute demande de remise d’un match doit être notifiée par requête signée des deux clubs 
concernés au Comité BASCOL 15 jours calendaires avant la date prévue au calendrier 
officiel. 
 
Article 45 : Forfait   
Lorsqu’un club déclare forfait pour une rencontre officielle, il est passible d’une amende qui a 
été fixée par le Comité BASCOL et est précisée dans le document Cotisation et Amendes.   
 
Ce club doit en outre payer les frais d’arbitrage et de location du terrain, si celui-ci ne lui 
appartient pas. 
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Au cas où une équipe déclare forfait trois fois lors d’un championnat, cette équipe est d’office 
reléguée.  
 
Article 46 : Résultat des matches  
Les résultats des matches officiels du calendrier BASCOL doivent être communiqués par 
l’équipe ayant joué à domicile endéans 2 jours calendaires à la FLBB par courriel 
(flbb@flbb.lu) (cfr. également procédures affichées sur le site www.bascol.lu). Ces résultats 
sont publiés et consultables sur le site www.bascol.lu.  
 
Toute omission de communication entraîne une sanction qui a été fixée par le Comité 
BASCOL et est précisée dans le document Cotisation et Amendes. 
 
Les fiches de match bleue et blanche doivent être transmises au Comité BASCOL endéans un 
délai de 7 jours à compter de la date du match. En cas de non-respect de cette exigence, une 
amende, qui a été fixée par le Comité BASCOL et est précisée dans le document Cotisation et 
Amendes, peut être infligée au club défaillant. 
 
Chapitre VIII : Dissolution 
 
Article 47 :  
La dissolution de l’association ne peut être prononcée qu’en assemblée générale spécialement 
convoquée à cette fin. La dissolution ne pourra être décidée que si 2/3 des membres sont 
présents ou représentés, et qu’avec une majorité des 2/3 des voix des membres présents ou 
représentés. 
 
Article 48 :  
Si les 2/3 des membres ne sont pas présents ou représentés, une seconde assemblée générale 
doit être convoquée, qui délibérera valablement quel que soit le nombre des membres présents 
ou représentés. La dissolution ne sera admise que si elle est votée à la majorité des 2/3 des 
membres présents ou représentés. 
 
Article 49 :   
Toute décision qui prononce la dissolution, prise par une assemblée générale ne réunissant pas 
les 2/3 des membres de l’association, est soumise à l’homologation du tribunal civil. 
 
Article 50 :  
En cas de dissolution, l’avoir de l’association sera réalisé et le solde affecté à la FLBB, ou, si 
celle-ci n’existait plus, à une œuvre de bienfaisance. 
 
 


